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Dossier de cession

Contactez
Chambre de Commerce et d’Industrie de la Dordogne - Espace Entreprises

Service Création Transmission Reprise : 05 53 35 80 35 - c.lespinasse@dordogne.cci.fr
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Concevoir le dossier de cession pour préparer la transmission de 
son entreprise.

Descriptif

Public

Durée

Tarif

Observation(s)

Partenaire(s)

Chefs d’entreprise en phase de transmission.
Commerce / Services / Industrie

1 jour.

Prestation non facturée.

Sur rendez-vous.
Préparer les éléments nécessaires avant la visite du conseiller en 
Transmission.

Conseil Général de la Dordogne
Conseil Régional d’Aquitaine

■  visite de l’entreprise,
■  préparation du dossier de cession (identité, historique, 
   l’entreprise et son marché, situation sociale, juridique, 
   financière),
■  synthèse : points forts et points faibles,
■  qualification des repreneurs et «filtrage» en fonction des critères
   énoncés par le cédant (apport minimum, profil, compétences...),
■  mise en relation cédants/repreneurs.

MAJ 1er juillet 2010


